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A l'instar des trois premiers mois de l'année, la température moyenne de l' air du mois d ' avril est 
en dessus des valeurs normales : 1 0,8°C, contre les 8, 7°C de la normale 1901-1960. Précipitations 
relativement abondantes (79 mm de pluie, contre les 64 mm de la moyenne 1901-1960) et 
insolation à peu près dans les normes (171 heures, contre les 176 de la moyenne 1931-1960) 
complètent le tableau météorologique du mois. 

Population résidante 

En avril, la population résidante du canton a augmenté de 486 personnes et se chiffre à 410 038 à 
la fin du mois, dont 154 865 étrangers (37 ,8 % ). Cette hausse résulte d'un solde migratoire positif 
de 345 personnes (arrivées dans le canton : 1 639; départs du canton : 1 294) et d'un gain de 
naissances (367) sur les décès (226) de 141 personnes. 

En une année, la population résidante du canton s'est accrue de 5 734 personnes ( + 1,4 % ). 
Les résidents suisses sont en hausse de 2 618 ( + 1,0 % ). Quant aux étrangers - toutes catégories 
confondues, mais non compris les demandeurs d'asile-, ils augmentent de 3 116 unités ( + 2,0 %). 

Travailleurs étrangers 

A fin avril, le nombre de travailleurs étrangers (titulaires d'un permis B ou C) résidant dans le 
canton s'élève à 62 505 (+ 1,7% en un an). On compte par ailleurs 269 travailleurs saisonniers 
( + 8,5 %) et 28 251 frontaliers ( + 3,2 % ). 

Marché du travail 

A fin avril, le nombre de chômeurs inscrits à l'Office cantonal de l'emploi (OCE) s'établit à 9 347, 
en diminution de 229 unités par rapport au mois précédent (- 2,4 % ). 

Le taux de chômage, calculé en pour cent de la population résidante active de 1990, est de 4,5% à 
fin avril, en baisse de 0,1 point par rapport au mois précédent. La moyenne se situe à 2,1 % pour 
l'ensemble du pays; elle est de 3,1 % pour la Suisse romande et le Tessin. 

Quant à l'ensemble des demandeurs d'emploi inscrits auprès de l'OCE, qui groupe les chômeurs 
inscrits et les demandeurs d'emploi non-chômeurs, ils sont au nombre de 15 049 (- 255 ou - 1,7% 
par rapport au mois précédent). Les places vacantes (offres d'emploi) annoncées à l'OCE s'élèvent 
à 1 315 en avril, contre 1 404 en mars (- 6,3 % en un an). Enfin, 6 entreprises ont annoncé des 
réductions de l'horaire de travail en avril; 37 travailleurs sont concernés et 2 678 heures ont ainsi 
été chômées, contre 2 83 1 heures le mois précédent. 
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Construction de logements neufs 

Le mouvement des constructions neuves en avril 2000 : 266 logements neufs terminés dont 
28 villas (ou maisons individuelles à un seul logement); 123 logements autorisés dont 25 villas, et 
23 logements pour lesquels une requête en autorisation de construire a été déposée, dont 16 villas. 

En une année, soit de fin avril 1999 à fin avril 2000, 2 096 logements neufs ont été mis sur Je 
marché, contre 1 560 en 1999. Parmi eux, le nombre de villas atteint 505 unités, soit environ le 
quart, comme au cours des mois précédents. Le gain annuel effectif, qui prend en compte à la fois 
les constructions neuves et les pertes ou les gains liés aux transformations atteint 1 995 logements, 
contre 1 453 en 1999. Bien qu'en légère augmentation, les projets qui pourraient démarrer 
immédiatement restent limités : en une année, les autorisations délivrées représentent 1 273 
logements (1 093 une année plus tôt, 2 469 une année encore auparavant). Le nombre des 
logements projetés à plus longue échéance reste toujours orienté à la baisse puisque, dans les 
requêtes en autorisation de construire déposées de fin avril 1999 à fin avril 2000, il atteint 1 157 
unités, contre 1 490 un an auparavant. Les villas, qui représentent désormais régulièrement au 
moins 25 % des logements construits sur une période de douze mois, constituent plus du tiers des 
logements autorisés et plus de 40 % des logements prévus dans les permis de construire déposés 
dans le même laps de temps. 

Transports 

L'effectif des véhicules immatriculés dans le canton atteint 263 204 unités à fin avril ( + 7 247 en 
un an, ou + 2,8 %). Les trois principales catégories poursuivent leur augmentation annuelle: 
Je nombre des voitures de tourisme s'établit à 207 257 (+ 2,2% en un an), celui des motos 
(motocycles légers compris) à 32 791 (+ 7,5 %), celui des véhicules utilitaires (camions, cars et 
voitures de livraisons compris) à 13 617 (+ 3,7 %). 

Avec 752 776 passagers enregistrés au mois de mars, le trafic commercial (transit compris) à 
l'Aéroport international de Genève (AIG) atteint de nouveaux sommets : 87 239 passagers 
supplémentaires en un an ( + 13,1 % ). Cette forte progression porte aussi bien sur le trafic de ligne 
( + 11,4 %) que sur le trafic irrégulier ( + 26,3 % ). 

Tourisme 

Au mois de mars 2000, 101 371 hôtes (85 618 en mars 1999), dont 83 043 en provenance de 
l'étranger, sont descendus dans les hôtels du canton. Le total des nuitées s'élève à 216 549, contre 
193 746 en mars 1999 (en hausse de 22 083, soit + 11,8 %). Le taux d'occupation des chambres 
s'inscrit en moyenne à 71,5 %, contre 64,1 %en mars 1999. 

Indice genevois des prix à la consommation (mai 1993 = 100) 

En avril 2000, l'indice progresse de 0,2 % et s'établit à 107,4 points. Le taux annuel de 
renchérissement atteint 1,2 %. En mai 2000, l'indice augmente de 0,2 %, son niveau est de 107,6 
points et le taux annuel de renchérissement se fixe à 1,5 %. • 


